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Option : art
DNA Session : juin 2020

École supérieure d'art Annecy Alpes

Comme les DNA 2020 ont été attribués par contrôle continu par l’ensemble de l’équipe pédagogique, sans jury 
extérieur, il serait délicat d’établir un véritable rapport pédagogique sur l’enseignement dispensé à l’ESAAA en 
premier cycle de l’option Art.
On peut toutefois noter que la diversité des médiums utilisés par les étudiant.e.s (sculptures, peintures, écriture, 
performance, photographie, pratiques in-situ, pratiques sonores …) laisse à penser qu’ils et elles disposent des 
interlocuteurs/trices nécessaires au développement de cette diversité. Il est également à noter que les étudiant.e.s ont 
pu, dans leur très grande majorité, continuer à travailler et échanger avec leurs enseignant.e.s durant la période de 
confinement grâce aux outils mis en place par l’école (site internet dédié, visio-conférence, suivi individuel et 
collectif). La disparité dans la qualité des travaux et dans le niveau d’engagement des étudiant.e.s se traduit par un 
nombre important de ré-orientation choisis par les étudiant.e.s eux/elles mêmes à l’issue de ce premier cycle 
d’études. Une moitié de l’effectif souhaite prolonger en Master.
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